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Où trouver la Gazette
Vous trouverez votre Gazette n° 34 aux endroits 
habituels : Mairie, Boulangerie Rousselot 
«Le fournil Saint-Eloi», Salon de coiffure 
«Idéal’Coiffure».

Chiens errants
Un chien perdu, ou abandonné errant dans les 
rues de Saint-Eloi ? Appelez le 07 80 69 07 55. 
Les élus s’en chargeront.

Opération Tranquillité Vacances
Vous vous absentez de votre domicile pour 
quelques jours ? Prévenez le service de Police 
Municipale, et partez tranquille ! 
Contact : 07 80 19 78 21

Chaque année, des milliers de chatons naissent sans 
maître, livrés à eux-mêmes dans nos rues et nos jardins. 
Cette surpopulation féline entraîne souffrance animale, 
blessures, famine et maladies, tout en saturant les refuges et 
associations.

Un seul couple de chats non stérilisés peut engendrer plus de 
20 000 descendants en 4 ans !

La solution : la stérilisation

Elle peut être pratiquée dès 7 mois pour les femelles et 8 mois 
pour les mâles.

C’est un acte responsable et citoyen qui contribue à réduire 
la misère animale.

Les chats stérilisés vivent souvent plus longtemps et en 
meilleure santé.

Agissez dès maintenant : faites stériliser vos chats !

Stop à la prolifération des chats errants

Retour en images............................................ 4
Une rentrée sereine..................................................... 4
La Croquette 2025........................................................ 5
Le cyclo-cross, un rendez-vous sportif........................ 6
Honorer la mémoire et transmettre le souvenir........ 7
Voyage au coeur du royaume des briques................. 8
Un marché de Noël haut en couleur........................... 9
Le repas des aînés....................................................... 10

Travaux............................................................ 11
Nouvel affichage numérique à la mairie................... 11
Vidéoprotection : une nouvelle étape pour la sécurité.11
Coup de projecteur sur le stade................................. 12
Un nouveau visage au sein du service technique..... 13
Un nouveau look pour le local des Jeunes................ 13
Travaux de voirie......................................................... 14

Dossier Urbanisme : Les différentes autorisations.... 16
On en parle..................................................... 18

La gendarmerie de Saint-Éloi..................................... 18
Les dentistes dressent un premier bilan.................... 20
Un nouvel ergothérapeute......................................... 21

Conseil Municipal........................................... 22
Ce qu’il faut retenir.................................................... 22

Conseil Municipal Jeunes............................... 23
Une rencontre intergénérationnelle......................... 23

Médiathèque.................................................. 24
Vie des associations........................................ 26
Artisan Propre sur toit................................... 30
À vos agendas................................................. 31



3

édito

Horaires Mairie :
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi :   
de 8h30 à 12h. 
Lundi et mardi : de 13h30 à 16h30. 
Mercredi : de 13h30 à 18h.

Contacts : 
Tél. : 03 86 37 77 00 
Le standard téléphonique est ouvert   
aux horaires d’ouverture de la mairie.

mairie@ville-saint-eloi.fr
www.saint-eloi-58.fr
Saint-Eloi-58 Officiel
sainteloi58

Astreinte élus : 07 80 69 07 55

Police municipale : 07 80 19 78 21
police-municipale@ville-saint-eloi.fr

Services techniques : 06 70 00 81 00

CCAS : Contacter la mairie

Assistante sociale :
Sandrine GERBAUD : 03 86 93 57 00

Agence Postale Communale :
Horaires : identiques à ceux de la Mairie

Contact : 36 31

Suivre une lettre ou un colis :
www.laposte.fr/outils/suivre-vos-envois
Puis renseignez votre numéro de suivi ou 
d’avis de passage

Groupe scolaire des Jeunes Pousses : 
Maternelle : 03 86 37 13 44 
Primaire : 03 86 37 13 43 
Restaurant scolaire : 03 86 37 77 06 
Garderie : 03 86 37 77 07

Médiathèque :
Mardi à jeudi : 10h à 12h ; 14h à 18h 
Vendredi : 14h à 18h
Samedi : 9h à 12h 
Tél. : 03 86 37 12 58

mediatheque@ville-saint-eloi.fr
mediathequesainteloinievre

Mentions légales :
Mise en page : service communication
Impression : Inore Groupe Impression
Tirage : 1250 exemplaires
Distribution : les élus du Conseil Municipal

Directeur de la publication : Jérôme Malus 
Comité de rédaction : Marie-Martine Girand 
et les conseillers communication
Photos : T. Chesneau, E. Esteves, MM. Girand,
D. Legrand, A. Maillefer
Correspondance : Marie-Martine Girand, 
adjointe à la communication  

Mairie de Saint-Eloi 
20 chemin du Bois Bouchot- 58000 Saint-Eloi 

Tél. : 03 86 37 77 00
www.saint-eloi-58.fr
communication@ville-saint-eloi.fr
lagazette.saint.eloi58@gmail.com

Chères Éligeoises, chers Éligeois,

À l’heure où s’achève une nouvelle année riche en projets, en 
rencontres et en engagements collectifs, je souhaite avant tout 
adresser à chacune et chacun d’entre vous mes remerciements 
les plus sincères. Notre commune continue d’avancer grâce à 
l’implication quotidienne de ses habitants, de ses associations, de 
ses commerçants, de ses agents et de l’ensemble de nos partenaires. 
Cette énergie partagée est la véritable force de Saint-Éloi.

Ces derniers mois ont été marqués par de nombreux moments de 
convivialité et de solidarité : les activités associatives qui rythment la 
vie locale, les actions intergénérationnelles menées à la médiathèque, 
les initiatives en faveur de l’environnement, les grands rendez-vous 
festifs comme le marché de Noël ou encore l’exposition LEGO qui a 
rassemblé plusieurs milliers de visiteurs. Chacun de ces événements 
témoigne d’une commune vivante, dynamique, fière de ses talents 
et de son patrimoine.

L’année a également vu se poursuivre des projets essentiels pour le 
quotidien : la modernisation de nos voiries, la consolidation de l’offre 
de santé avec de nouveaux professionnels, l’installation d’outils 
numériques facilitant l’accès à l’information publique, ou encore le 
développement des dispositifs de sécurité et de tranquillité. Autant 
de réalisations qui illustrent la capacité de notre commune à se 
projeter avec sérieux et constance, au service de tous.

Dans le respect de la période de réserve électorale, il ne s’agit pas 
ici de présenter des perspectives ou de commenter l’avenir, mais 
simplement de saluer le chemin parcouru collectivement. Je veux 
redire ma confiance dans la richesse humaine de Saint-Éloi, dans la 
force de son tissu associatif, et dans l’esprit de bienveillance et de 
solidarité qui unit ses habitants.

En cette fin d’année, j’adresse à chacune et chacun d’entre vous, 
ainsi qu’à vos proches, des vœux chaleureux de santé, de sérénité 
et de réussite. Puissions-nous continuer à faire de Saint-Éloi une 
commune où il fait bon vivre, grandir et se retrouver.

Bien éligeoisement,
Jérôme Malus

jerome.malus@ville-saint-eloi.fr
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Une rentrée sereine
Ce lundi 1er septembre, c’était jour de rentrée pour les 
écoliers de la commune ! Cartables bien accrochés sur 
le dos et mines à la fois impatientes et curieuses, les 
enfants ont retrouvé le chemin de l’école sous un ciel 
clément.

Dans chaque cour, les enseignants ont procédé à l’appel, 
un moment toujours un peu solennel où chacun attend 
son nom avec un mélange d’excitation et de fierté. 
Rapidement, les classes se sont formées et la matinée 
a pu commencer dans une ambiance sereine. Peu de 
larmes cette année (surtout chez les plus petits) mais 
beaucoup de sourires et d’enthousiasme.

Cette rentrée s’est déroulée sans accroc : élèves, 
enseignants et parents semblaient tous ravis de se 
retrouver pour une nouvelle année placée sous le 
signe de la découverte, de la convivialité et du plaisir 
d’apprendre.
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La Croquette 2025
Le 5 octobre, l’Arche de la biodiversité a accueilli la 4ème 
édition de La Croquette, un rendez-vous solidaire et 
convivial organisé par la French Run, en partenariat avec 
la commune, les bénévoles et de nombreux partenaires 
engagés. Objectif : rassembler le grand public autour d’un 
moment de complicité entre humains et animaux, tout en 
soutenant la cause animale.

Cette année encore, la mobilisation a été au rendez-vous !
551 participants et 208 chiens ont pris le départ des 
différentes épreuves dans la bonne humeur et l’esprit de 
partage.

Grâce à cet élan collectif, 4 060 € ont été reversés au Refuge 
de Beauregard, soit un total de 13 560 € collectés depuis la 
création de l’événement.

Entre rires, courses, câlins et pattes dans la boue, cette 
matinée a une fois encore illustré les valeurs de solidarité, 
de respect et d’amour qui animent La Croquette.

Un immense merci à tous les bénévoles, partenaires et 
participants qui ont contribué à faire de cette édition un si 
beau moment de partage !

Rendez-vous le dimanche 4 octobre 2026 pour une nouvelle 
aventure à pied… et à quatre pattes !

5
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Le Prix de la Municipalité – Souvenir Didier Moreau 
a célébré sa 25ème édition le dimanche 12 octobre sur le 
terrain de moto-cross de Forges à Saint-Eloi, confirmant 
son statut d’événement phare du calendrier sportif local.

Organisé par la Jeune Garde Sportive Nivernaise (JGSN) 
avec le soutien de la municipalité, ce cyclo-cross rend 
hommage à Didier Moreau, ancien président de l’Amicale 
Sports et Loisirs.

Sous un temps idéal, près de 80 coureurs, des plus jeunes 
(U7) aux Masters, se sont affrontés sur un circuit exigeant 
et apprécié, devant un public venu nombreux.

La course principale a vu la victoire de Damien Gazut, 
devant Cyrian Merlin et Florian Auroux, ancien membre du 
club organisateur.

Les organisateurs adressent un grand merci au Moto Club 
pour le prêt du terrain ainsi qu’à tous ceux qui ont contribué 
au succès de cette belle journée.

Le cyclo-cross, un rendez-vous sportif
bien ancré dans l’histoire locale

6
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Honorer la mémoire
et transmettre le souvenir
Chaque 11 novembre, la commune se rassemble pour 
honorer celles et ceux qui ont donné leur vie pour la 
liberté et la paix. Ce moment de recueillement rappelle 
l’importance du souvenir collectif et du devoir de 
transmission aux générations futures.

Autour du monument aux morts, les enfants du Conseil 
Municipal Jeunes ont participé à l’hommage rendu 
aux combattants disparus. La cérémonie a également 
réuni élus, anciens combattants, habitants, ainsi que les 
représentants des forces de sécurité et de secours, dont 
leur présence a renforcé la solennité de l’événement.

Lors du vin d’honneur offert par la commune, M. René 
CHAMPEAUX a été mis à l’honneur pour ses 5 années de 
service en tant que porte-drapeau, recevant le diplôme 
d’honneur et l’insigne témoignant de son engagement 
fidèle au devoir de mémoire.

7
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Voyage au cœur
du royaume des briques
Les 15 et 16 novembre derniers, la salle polyvalente a 
accueilli l’exposition LEGO organisée par la Maison de la 
brique et du diorama.

Plus de quinze exposants venus de toute la France ont 
présenté leurs créations inspirées d’univers variés : 
Harry Potter, Star Wars, Marvel ou encore des scènes 
historiques.

Petits et grands ont été émerveillés par ces œuvres 
minutieuses, dont le spectaculaire château de Poudlard, 
assemblé à partir de plus de 150 000 briques !

Avec plus de 3 000 visiteurs sur le week-end, l’événement 
a rencontré un véritable succès, confirmant l’engouement 
du public pour ces passionnés de briques colorées.
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Un marché de Noël haut en 
couleur !
Le traditionnel marché de Noël, organisé par l’association 
La Garenne, a une nouvelle fois rencontré un vif succès. 
Placée sous le signe du cirque et de la fête, cette édition a 
attiré de nombreux visiteurs venus partager un week-end 
convivial et magique.

Les enfants ont profité du manège, du maquillage, de 
la rencontre avec le Père Noël et d’une balade en réalité 
virtuelle pour l’aider dans sa tournée ! La roulotte du 
Bazar Rural, transformée en école de cirque itinérante avec 
Mister Fail, ainsi que les marionnettes du Petit Monde de 
Rémy, ont enchanté petits et grands.

DJ Mick et Jiji ont assuré l’ambiance musicale, tandis que les 
gourmands se sont régalés de tartiflette, crêpes, marrons 
et vin chaud. De nombreux artisans et producteurs locaux 
proposaient bijoux, décorations, vins, miel et douceurs, 
idéal pour préparer les fêtes en soutenant le commerce 
local.

La commune remercie chaleureusement l’association La 
Garenne et les bénévoles pour leur engagement, qui fait de 
ce rendez-vous un moment incontournable et magique.

9
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Le repas des Aînés
Un Moment de Convivialité et de Partage

Le 4 décembre, la salle des fêtes a accueilli le traditionnel 
repas des aînés, organisé par le CCAS avec le soutien de 
la commune.
Cette année, 140 Éligeois de 70 ans et plus se sont 
retrouvés dans une ambiance chaleureuse, animée par 
l’Orchestre Michel Recointe, et ont dégusté le repas 
préparé par le Comité des Fêtes. Les tables, ornées des 
créations des enfants du Centre de Loisirs, ont apporté 
une jolie touche festive.
Dans leurs mots d’accueil, le maire Jérôme Malus et 
Nathalie Desrumaux, vice-présidente du CCAS, ont 
souhaité de belles fêtes à chacun et rappelé le rôle 
essentiel du CCAS. Ils ont également salué l’implication 
des services municipaux, du Centre de Loisirs et des 
bénévoles.
La présence du policier municipal a permis des 
échanges privilégiés et renforcé le lien de proximité 
avec les seniors. Plus qu’un moment festif, ce rendez-
vous illustre l’attention portée aux aînés et la volonté 
de maintenir des liens forts au sein de la commune.
Enfin, les Éligeois de 75 ans et plus n’ayant pu participer 
recevront leur colis de Noël, remis en mairie les 12 et 13 
décembre ou livré à domicile, prolongeant ainsi l’esprit 
de solidarité des fêtes.
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Travaux

Nouvel affichage numérique à la mairie
Installé à la rentrée de septembre, un totem tactile est désormais en place devant la mairie. Cet 
équipement, accessible à toute heure, permet désormais de consulter directement sur écran les 
informations légales : arrêtés municipaux et préfectoraux, comptes rendus du conseil municipal 
et communautaire, publications relatives aux mariages ou encore documents d’urbanisme.

Une approche simple et moderne pour accéder à l’information publique, tout en réduisant 
l’usage du papier, en particulier pour les documents volumineux.

Le panneau d’affichage du hall d’entrée est désormais libéré : il est ouvert aux associations et 
aux habitants qui souhaitent y partager leurs informations ou événements.

Vidéoprotection :
une nouvelle étape pour la 
sécurité du territoire
La commune poursuit la mise en place d’un dispositif de 
vidéoprotection destiné à renforcer la tranquillité publique 
et la protection des biens communaux.

Les premières caméras, installées à des points stratégiques du territoire, permettent désormais 
de surveiller les bâtiments municipaux, les axes routiers principaux ainsi que certaines zones 
sensibles. Ce réseau, déployé progressivement, vise à prévenir le vandalisme, les cambriolages 
et les dépôts sauvages.

L’objectif est clair : disposer d’un outil de dissuasion et d’aide à la protection de la population, 
tout en garantissant le respect du cadre légal et la protection des données. D’ici la fin de l’année, 
dix-sept caméras seront opérationnelles. À terme, le réseau offrira une couverture complète et 
cohérente du territoire communal.

Le suivi technique est assuré par la société ITRONIX, qui veille à la maintenance et au bon 
fonctionnement du dispositif.

Ce projet s’inscrit dans la continuité des actions engagées pour améliorer la sécurité et la qualité 
de vie de tous les habitants.
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Coup de projecteur sur le stade :
éclairage LED et nouveaux buts installés
Le stade de foot entre dans une nouvelle ère lumineuse. Les projecteurs traditionnels laissent 
place à un éclairage LED flambant neuf, plus performant, plus économe en énergie et conforme 
aux normes techniques exigées pour la pratique du football en compétition.

Cette modernisation s’appuie sur plusieurs soutiens financiers : une participation du SIEEEN 
d’environ 51 200 €, une aide de 10 000 € accordée par la Fédération Française de Football, et un 
autofinancement communal pour le complément.

Dans le même temps, le club de l’AS Saint-Éloi a investi dans de nouvelles cages de but, installées 
avec le concours des agents du service technique municipal.

Ces améliorations renforceront le confort des joueurs comme des spectateurs, tout en contribuant 
à une gestion plus responsable des équipements sportifs communaux.
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Un nouveau look pour le local des jeunes
Après quelques semaines de travaux, le local des jeunes affiche une toute nouvelle façade.
Modernisée et rafraîchie, elle donne un vrai coup de jeune à ce lieu de rencontres et d’échanges. 
Les jeunes et les animateurs sont ravis de retrouver un espace encore plus accueillant pour leurs 
activités.

Un nouveau visage au sein du service technique
Depuis la rentrée septembre, le service technique de la commune s’est enrichi d’un nouveau 
collaborateur : Alain Coignet, arrivé par mutation professionnelle.

Fort d’une solide expérience acquise au sein de la commune de Guérigny, il a choisi de mettre 
ses compétences au service de Saint-Éloi.

Sous la responsabilité de Pierre Carroué, responsable du service, Alain Coignet participera à 
l’ensemble des missions assurées par l’équipe technique : entretien des espaces verts, propreté 
urbaine, sécurité des voiries et trottoirs, mais aussi de nombreux travaux de maintenance au 
quotidien.

Dans un contexte où les pratiques évoluent, notamment avec l’interdiction des produits 
phytosanitaires, le service technique s’attache plus que jamais à entretenir et valoriser les 
espaces publics de manière durable et respectueuse de l’environnement.

L’arrivée d’Alain Coignet vient renforcer une équipe déjà soudée et investie, composée de 
Frédéric Chaussard, Philippe Noirot et Stéphane Fulgence, en poste saisonnier. Ensemble, ils 
œuvrent chaque jour pour préserver la qualité de vie et le cadre agréable de notre commune.

Bienvenue à Alain au sein de l’équipe technique de Saint-Éloi !
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Travaux de voirie
Les travaux de réfection des routes et des trottoirs 
engagés cet automne touchent à leur fin.

Ils ont été réalisés dans plusieurs secteurs de la commune : 
rue du Corbier, impasse du Champ des Femmes, impasse 
des Chênes, rue des Forgerons, Les Terres Blanches, 
impasse des Fougères, rue du Cholet, rue du Désert, rue 
du Craquelin, route de Bourgogne et faubourg de la 
Baratte. L’ensemble du chantier sera totalement terminé 
après l’intervention prévue sur la place de l’Église, aux 
alentours du 12 janvier 2026.

D’un coût total d’environ 350 000 €, ces travaux ont 
permis de remettre en état les chaussées et les trottoirs, 
mais aussi d’améliorer certains abords afin de faciliter la 
circulation et d’assurer un meilleur écoulement des eaux 
pluviales.
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Dans le cadre de la sécurisation de l’espace public, trois arbres malades et devenus dangereux 
ont dû être abattus sur la place de l’Église. Cinq nouveaux arbres seront bientôt plantés pour 
redonner à cet espace un cadre végétal harmonieux et accueillant.
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EXTENSION (PIÈCE
SUPPLÉMENTAIRE) 
• surface < à 40 m2 : déclaration préalable
• surface > à 40 m2 : permis de construire  

PERGOLA, VÉRANDA
OU TERRASSE COUVERTE
• surface < à 5 m2 : aucune formalité
       (sauf secteur protégé : DP)
• surface > à 5 m2 et < à 40 m2 : déclaration préalable
• surface > à 40 m2 : permis de construire

CRÉATION D’OUVERTURES
(PORTES/FENÊTRES) 
• déclaration préalable

HAIE VIVE
• aucune formalité

POSE DE PANNEAUX
PHOTOVOLTAÏQUES 
• déclaration préalable

CONSTRUCTION
  D’UNE MAISON 
    • permis de construire

CHANGEMENT DE DESTINATION
(ex. : logement devenant un commerce ou inversement) 
• déclaration préalable
• permis de construire si modi�cation de la façade

PORTAIL ET CLÔTURE
 • déclaration préalable 

 CONSTRUCTION D’UNE TERRASSE
• non surélevée : aucune formalité
• surélevée, surface < à 5 m2 : aucune formalité
            (sauf secteur protégé : DP)
• surélevée, surface > à 5 m2 et  < à 40 m2 : déclaraton préalable
• surélevée, surface supérieure à 40 m2 : permis de construire

CONSTRUCTION D’UNE PISCINE
• non couverte, bassin < à 10 m2 : aucune formalité
    (sauf secteur protégé : DP)
• non couverte, bassin > à 10 m2 et < à 100 m2 : déclaration préalable
• couverture jusqu’à 1m80 : déclaration préalable
• bassin supérieur à 100 m2 : permis de construire

MODIFICATION DE FAÇADE
RAVALEMENT
• déclaration préalable

• déclaration préalable
RÉFECTION DE TOITURE

AMÉNAGEMENT DES
COMBLES EN HABITATION
> vous rapprocher de la mairie

Les différentes autorisations    d’urbanisme
Avant de vous lancer,  vous devez demander une autorisation en mairie.

> Permis de construire (PC)
> Déclaration Préalable (DP)

 

Se renseigner sur les règles d’urbanisme
applicables à votre terrain

• auprès de la mairie
• sur le site Géoportail de l’Urbanisme

1

2Retirer ou télécharger le formulaire Cerfa
• auprès de la mairie

• sur le site Service Public
DP : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578
PC : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986

3Constituer son dossier
• renseigner, dater et signer le formulaire 

• joindre les pièces demandées (plans, notice, etc.)

4Déposer le dossier complet
• en mairie

• par courrier adressé au service urbanisme de la mairie
• par voie dématérialisée via le Guichet Numérique des

Autorisations d’Urbanisme (GNAU)

5Examen de votre demande
> par le service instructeur de Nevers Agglomération

à partir du Code de l’urbanisme, du PLU et autres règlements
opposables (Bâtiment de France, assainissement ...)

6Délai d’instruction
> à la réception du dossier complet :

2 mois minimum pour PC et  1 mois minimum pour DP
> allongement du délai d’1 mois si le bien est situé dans

le périmètre de l’Architecte des Bâtiments de France

8Afficher l’autorisation de travaux
> sur le domaine privé, visible depuis le domaine public

pendant 2 mois consécutifs minimum et
durant toute la durée des travaux

> Autorisation affichée en parallèle en mairie.
C’est le début de la période de recours par des tiers

QUELLES DÉMARCHES ? 

9Déposer votre DAACT
> La Déclaration Attestant l’Achèvement

et la Conformité des Travaux déclenche la visite
de non-contestation et facilite la revente de votre bien

CONSTRUCTION D’UN ABRI DE JARDIN 
• surface < à 5 m2 : aucune formalité
       (sauf secteur protégé : DP)
• surface > à 5 m2 et < à 20 m2 : déclaration préalable
• surface > à 20 m2 : permis de construire

 Attention : Si les travaux ne sont pas soumis à une autorisation d’urbanisme, l’administré doit cependant     respecter le Plan Local d’Urbanisme.

LE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU), C’EST QUOI ?

Le Plan Local d’Urbanisme est le document de référence qui encadre l’aménagement du territoire communal. 
fixe les zones constructibles et celles à protéger, et traduit le projet de développement durable de la commune.

Géoportail de
l’urbanisme

Service Public /
Autorisation d’urbanisme

Guichet Numérique 
Autorisations Urbanisme

(GNAU)

d’agrandissement, construire une piscine, ou un abri de jardin … ?
Voici un point complet sur les règles et les démarches à effectuer.

Vous souhaitez construire une maison, réaliser des travaux

Il définit les règles d’utilisation des sols, 

7Décision du maire
acceptation ou refus de votre demande notifié par arrêté > 
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EXTENSION (PIÈCE
SUPPLÉMENTAIRE) 
• surface < à 40 m2 : déclaration préalable
• surface > à 40 m2 : permis de construire  

PERGOLA, VÉRANDA
OU TERRASSE COUVERTE
• surface < à 5 m2 : aucune formalité
       (sauf secteur protégé : DP)
• surface > à 5 m2 et < à 40 m2 : déclaration préalable
• surface > à 40 m2 : permis de construire

CRÉATION D’OUVERTURES
(PORTES/FENÊTRES) 
• déclaration préalable

HAIE VIVE
• aucune formalité

POSE DE PANNEAUX
PHOTOVOLTAÏQUES 
• déclaration préalable

CONSTRUCTION
  D’UNE MAISON 
    • permis de construire

CHANGEMENT DE DESTINATION
(ex. : logement devenant un commerce ou inversement) 
• déclaration préalable
• permis de construire si modi�cation de la façade

PORTAIL ET CLÔTURE
 • déclaration préalable 

 CONSTRUCTION D’UNE TERRASSE
• non surélevée : aucune formalité
• surélevée, surface < à 5 m2 : aucune formalité
            (sauf secteur protégé : DP)
• surélevée, surface > à 5 m2 et  < à 40 m2 : déclaraton préalable
• surélevée, surface supérieure à 40 m2 : permis de construire

CONSTRUCTION D’UNE PISCINE
• non couverte, bassin < à 10 m2 : aucune formalité
    (sauf secteur protégé : DP)
• non couverte, bassin > à 10 m2 et < à 100 m2 : déclaration préalable
• couverture jusqu’à 1m80 : déclaration préalable
• bassin supérieur à 100 m2 : permis de construire

MODIFICATION DE FAÇADE
RAVALEMENT
• déclaration préalable

• déclaration préalable
RÉFECTION DE TOITURE

AMÉNAGEMENT DES
COMBLES EN HABITATION
> vous rapprocher de la mairie

Les différentes autorisations    d’urbanisme
Avant de vous lancer,  vous devez demander une autorisation en mairie.

> Permis de construire (PC)
> Déclaration Préalable (DP)

 

Se renseigner sur les règles d’urbanisme
applicables à votre terrain

• auprès de la mairie
• sur le site Géoportail de l’Urbanisme

1

2Retirer ou télécharger le formulaire Cerfa
• auprès de la mairie

• sur le site Service Public
DP : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578
PC : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986

3Constituer son dossier
• renseigner, dater et signer le formulaire 

• joindre les pièces demandées (plans, notice, etc.)

4Déposer le dossier complet
• en mairie

• par courrier adressé au service urbanisme de la mairie
• par voie dématérialisée via le Guichet Numérique des

Autorisations d’Urbanisme (GNAU)

5Examen de votre demande
> par le service instructeur de Nevers Agglomération

à partir du Code de l’urbanisme, du PLU et autres règlements
opposables (Bâtiment de France, assainissement ...)

6Délai d’instruction
> à la réception du dossier complet :

2 mois minimum pour PC et  1 mois minimum pour DP
> allongement du délai d’1 mois si le bien est situé dans

le périmètre de l’Architecte des Bâtiments de France

8Afficher l’autorisation de travaux
> sur le domaine privé, visible depuis le domaine public

pendant 2 mois consécutifs minimum et
durant toute la durée des travaux

> Autorisation affichée en parallèle en mairie.
C’est le début de la période de recours par des tiers

QUELLES DÉMARCHES ? 

9Déposer votre DAACT
> La Déclaration Attestant l’Achèvement

et la Conformité des Travaux déclenche la visite
de non-contestation et facilite la revente de votre bien

CONSTRUCTION D’UN ABRI DE JARDIN 
• surface < à 5 m2 : aucune formalité
       (sauf secteur protégé : DP)
• surface > à 5 m2 et < à 20 m2 : déclaration préalable
• surface > à 20 m2 : permis de construire

 Attention : Si les travaux ne sont pas soumis à une autorisation d’urbanisme, l’administré doit cependant     respecter le Plan Local d’Urbanisme.

LE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU), C’EST QUOI ?

Le Plan Local d’Urbanisme est le document de référence qui encadre l’aménagement du territoire communal. 
fixe les zones constructibles et celles à protéger, et traduit le projet de développement durable de la commune.

Géoportail de
l’urbanisme

Service Public /
Autorisation d’urbanisme

Guichet Numérique 
Autorisations Urbanisme

(GNAU)

d’agrandissement, construire une piscine, ou un abri de jardin … ?
Voici un point complet sur les règles et les démarches à effectuer.

Vous souhaitez construire une maison, réaliser des travaux

Il définit les règles d’utilisation des sols, 

7Décision du maire
acceptation ou refus de votre demande notifié par arrêté > 
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La gendarmerie de Saint-Éloi : un an de présence 
au cœur du territoire
Installée depuis plus d’un an, la Brigade de Saint-Éloi poursuit son développement 
et assure, au quotidien, ses missions de sécurité sur le territoire.

L’Adjudant-chef Fabrice GUYOUX, commandant d’unité, revient sur la création, 
l’organisation et les enjeux de cette jeune brigade.

La brigade de proximité de Saint-Éloi a 
officiellement vu le jour le 1er septembre 2024. 
Nous appartenons à une Communauté de 
Brigades (COB) regroupant Imphy, Saint-Benin-
d’Azy et Saint-Éloi, au sein de la Compagnie de 
Gendarmerie Départementale de Nevers. Cette 
création s’inscrit dans le plan lancé en 2022 
visant à ouvrir plus de 200 nouvelles brigades 
dans les territoires ruraux et péri-urbains afin 
de renforcer la présence des forces de l’ordre 
au plus près des habitants, et de contribuer 
au doublement de cette présence sur la voie 
publique dans les dix prochaines années. 
Notre implantation répondait pleinement 
au cahier des charges fixé, et représentait 
une véritable opportunité pour renforcer la 
dynamique sécuritaire aux portes de Nevers.

Comment la brigade a-t-elle évolué depuis sa 
création ?
Comme dans toutes les unités, il y a du 
mouvement : certains militaires effectuent ici 
leurs premières armes à l’issue de leur formation 
en école de sous-officiers, d’autres utilisent 
cette affectation comme tremplin vers un grade 
supérieur ou une unité spécialisée. Mais il reste 
les « piliers de la création » et nous connaissont 
désormais parfaitement notre circonscription 
ainsi que les problématiques identifiées. Il 

fallait également se faire connaître au-delà de 
Saint-Éloi, notamment auprès des élus des sept 
communes de notre territoire : un enjeu majeur 
de la première année. À notre lancement, nous 
étions six gendarmes pour un effectif théorique 
de dix, puis nous sommes montés en puissance. 
Aujourd’hui, nous sommes au complet. L’équipe 
se compose d’un commandant de brigade, 
d’une adjudante-cheffe, de deux maréchaux-
des-logis-chefs, de deux gendarmes et de deux 
élèves gendarmes.
Nous comptons quatre Officiers de Police 
Judiciaire, un correspondant sûreté, sept 
techniciens en identification criminelle de 
proximité, un référent scolaire, une référente 
en violences intrafamiliales, et chaque militaire 
est référent auprès d’une commune. Nous 
entretenons nos compétences tout au long de 
l’année grâce à des formations régulières (tir, 
secourisme, maîtrise de l’adversaire…).
Notre circonscription couvre 153 km² et plus de 
8 000 habitants, à Saint-Éloi, Challuy, Sermoise, 
Magny-Cours (hors circuit et technopole), 
Saincaize-Meauce, Gimouille et Montigny-
aux-Amognes. En tant que membre de la COB, 
nous intervenons également sur l’ensemble du 
territoire des trois brigades, soit près de 18 800 
habitants pour 582 km², un secteur s’étendant 
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de Saint-Sulpice au nord à Luthenay-Uxeloup 
au sud, et de Fertève à l’est jusqu’à Saincaize-
Meauce à l’ouest.
Quelles sont vos missions principales ?
Notre mission première est d’assurer la sécurité 
des personnes et des biens grâce à nos patrouilles 
de jour comme de nuit. La sécurité routière 
demeure un axe essentiel de notre travail : les 
vrais pilotes sont sur les circuits, et la route tue 
encore, nous devons donc tout mettre en œuvre 
pour prévenir les comportements dangereux.
Nous menons également de nombreuses 
enquêtes judiciaires et administratives, en lien 
avec les magistrats, un volet souvent invisible 
mais essentiel qui demande rigueur et temps. 
Enfin, nous entretenons un contact constant 
avec la population pour prévenir, accompagner 
et rassurer : c’est un fil rouge de notre métier.

Quelles spécificités locales influencent votre 
action ?
Notre territoire est très diversifié : zones 
industrielles, secteurs résidentiels, commerces, 
établissements scolaires, axes routiers allant de 
l’A77 aux chemins communaux, mais aussi une 
forte activité agricole et forestière.
Nous devons également tenir compte de 
phénomènes propres au territoire : migration 
pendulaire, absence des habitants en période 
de vacances, densité de population plus 
forte sur l’axe ligérien, délinquance locale 
ou itinérante, et menace cyber croissante. 
Les grands événements (USON, circuit de 
Magny-Cours, Tour de France…) s’ajoutent à 
cette variété. Il ne nous manque plus que la 
plage… mais nous sommes à Saint-Éloi, pas à 
Saint-Tropez ! Notre territoire est déjà bien 
assez riche comme ça.

Comment travaillez-vous avec les habitants et 
les élus ?
Les habitants peuvent nous contacter 
directement en brigade, lors de nos patrouilles, 
par téléphone ou via les plateformes 
MaSécurité, THESEE, PERCEVAL ou PHAROS. 
Des dispositifs comme Tranquillité Vacances 
et Tranquillité Commerces complètent notre 
action. La collaboration avec les élus et la Police 
Municipale est essentielle : échanges réguliers, 
réactivité et confiance sont indispensables pour 
agir avec efficacité. Nous allons également 
relancer la participation citoyenne dans 
plusieurs communes, afin d’associer davantage 
les habitants à la prévention de la délinquance.

Quels sont vos projets ou défis à venir ?
Notre principal projet est la construction de 
la future caserne, qui marquera durablement 
la présence de l’État et offrira un cadre stable 
aux militaires et à leurs familles. Nous occupons 
actuellement des locaux mis à disposition par 
la mairie, et ce projet représente un signal fort 
en matière de sécurité et de stabilité pour la 
population. Quant aux défis, ils dépendent de 
l’actualité : passage du Tour de France, fêtes de 
fin d’année, manifestations… Mais notre plus 
grand défi reste celui de chaque jour : assurer la 
sécurité du quotidien et être prêts à faire face à 
l’imprévu. C’est notre contrat moral.

Je veux contacter la Gendarmerie

03 86 37 02 83

La brigade de Saint-EloiIl s’agit d’une URGENCE

Je compose le 17

HORAIRES D’OUVERTURE
AU PUBLIC

MARDI
VENDREDI 08H00 - 12H00

08H00 - 12H00
- 
- 
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Quel regard portez-vous sur vos six 
premiers mois d’activité dans votre 

nouveau cabinet ?

Très intense, nous sommes sous l’eau. Nous 
sommes toujours en phase de démarrage, 
nous effectuons actuellement des 
modifications dans deux salles de soins et 
tentons de nous organiser au mieux face à la 
demande de soins qui ne cesse d’augmenter. 
Nous testons des solutions, et cherchons 
constamment à nous améliorer.

Quelles sont les principales difficultés 
auxquelles vous êtes confrontés 
actuellement ?

La difficulté principale est de pouvoir 
répondre à tous. Nous avons actuellement 
une moyenne de 140 appels par demie-
journée, avec des pics parfois à 200 appels/
heure ! Difficile de répondre à tous...
Nous sommes dans un désert médical 
réél, nous ne sommes pas assez nombreux 
(la densité dans la Nièvre est de 46,65 
praticiens/100 000 habitants, alors que la 
moyenne nationale, déjà basse, est de 72,59 
praticiens/100 000 habitants), malgré tous 
nos efforts, cela reste insuffisant. Nous avons 
plusieurs demandes de toute la région, du 
18, du 89, du 03 et du 71, sans compter les 

Les dentistes dressent un premier bilan
Installés depuis six mois, les praticiens reviennent sur leurs débuts dans un contexte marqué 
par une forte demande et un manque de professionnels de santé. Leur témoignage éclaire les 
réalités du terrain et les défis quotidiens d’un exercice au cœur du désert médical.

praticiens qui partent légitimement à la 
retraite et qui ne sont pas remplacés.
Nous avons tous dans le cabinet plus de 10 
ans de pratique et suivons des patients que 
nous ne pouvons abandonner non plus ! 
Nous essayons au maximum de satisfaire le 
plus de patients, hélas, la situation fait que 
nous ne pouvons recevoir tout le monde à 
l’heure actuelle. Nous avons dû faire des 
choix de santé publique, nous priorisons les 
personnes sans praticien actuellement, si 
vous avez déjà un praticien, il faut le garder, 
c’est déjà une chance d’avoir un praticien.
A savoir en cas d’urgence, un service de 
permanence de soins existe les dimanches et 
jours fériés le matin. Il faut composer le 15 
qui vous oriente vers le praticien de garde. 
Un service d’urgence existe aussi à l’hôpital 
de Decize, mais ils sont débordés. La situation 
est vraiment catastrophique.
Nous tentons actuellement de nous organiser 
au mieux pour pouvoir gérer une telle 
demande, c’est relativement compliqué, 
les soins dentaires nécessitent souvent 
plusieurs séances, parfois de plusieurs heures 
pour soigner, nous avons des contraintes 
logiques d’hygiène, de stérilisation et de 
décontamination pour sécuriser les soins 
aux personnes. Le tout dans un cadre 



21

administratif de plus en plus chronophage 
mais obligatoire. Nous nous aidons aussi de 
consoeurs et confrères qui vivent la même 
expériences que nous, notre situation n’est 
pas unique, tous les cabinets de la région 
sont touchés par la même problématique.

Quels sont vos projets ou vos besoins à 
court et moyen terme pour répondre à la 
demande locale ?

Soyons clair, à l’heure actuelle, dans un désert 
médical comme la Nièvre, nous ne pourrons 
satisfaire à toutes les demandes. Cependant, 
nous nous efforçons au maximum de nous 
organiser, sans faire l’impasse dans la qualité 
et la sécurité des soins. Il faudrait que l’on soit 
encore plus nombreux, le recrutement étant 
difficile dans nos régions. Nous attendons 
impatiemment le service d’odontologie au 
CHAN de Nevers, qui devrait voir le jour en 
septembre 2026, avec au sein du service des 
étudiants de la faculté d’odontologie de 
Dijon terminant leur formation. On espère 
pouvoir attirer leurs attentions vers une 
pratique future dans la région Nivernaise.

Un nouvel 
ergothérapeute
Depuis le mois de septembre, la commune 
compte un nouveau professionnel de 
santé parmi ses acteurs du quotidien. 
Maxime MATHIAUD, ergothérapeute 
originaire de Forges, a ouvert son 
cabinet au 22 rue de la Poste (ancien 
local de la Poste)

L’ergothérapie reste parfois méconnue 
du grand public. Cette discipline 
paramédicale accompagne pourtant 
de nombreuses personnes confrontées 
à une perte d’autonomie ou à des 
difficultés motrices, cognitives ou 
fonctionnelles, qu’elles soient liées à 
un accident, une maladie ou un trouble 
neurologique. Son objectif est de 
permettre à chacun de retrouver ou de 
maintenir les capacités nécessaires aux 
gestes du quotidien et à la participation 
sociale, en combinant rééducation, 
adaptation de l’environnement et mise 
en place de solutions pratiques.

Parallèlement à son installation 
professionnelle, Maxime MATHIAUD 
reste très investi dans la vie locale, 
puisqu’il assure la présidence du club 
de football AS Saint-Éloi. Une manière 
pour lui de participer pleinement à la 
dynamique du village, tant sur le plan 
sportif que dans le domaine de la santé.

Une nouvelle praticienne a 
rejoint le cabinet
Depuis l’interview réalisée avec les 

dentistes, le cabinet a le plaisir d’accueillir 
une nouvelle praticienne : le Dr Anne-Lise 
LHOSPIED, chirurgien-dentiste. Arrivée 
depuis quelques semaines, elle devient 
ainsi la 4ème praticienne du cabinet et vient 
renforcer l’équipe dans un contexte toujours 
marqué par une forte demande de soins.
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Conseil Municipal : ce qu’il faut retenir
La commune mise sur l’économie sociale et solidaire
Saint-Éloi participera à la création d’une SCIC, une coopérative qui permet à différents acteurs 
(habitants, associations, et collectivité) de travailler ensemble pour développer des projets utiles 
au territoire. Pour accompagner son lancement, le Conseil municipal a voté deux aides : 1 000 € 
pour entrer au capital de la coopérative et 1 500 € pour l’aider à couvrir ses premiers frais.
Un soutien concret pour encourager un projet coopératif au service de la commune.

Urbanisme : vers une instruction modernisée des demandes
Le Conseil a également approuvé la nouvelle convention de mise à disposition du service commun 
Application du Droit des Sols de Nevers Agglomération. La commune opte pour la formule 
Premium, incluant la dématérialisation complète des autorisations d’urbanisme. La convention, 
effective depuis le 1er janvier 2025 et reconduite pour 2026, permettra une instruction plus 
rapide et plus fluide des dossiers, grâce notamment au guichet numérique.

Le Tour Nivernais Morvan fera étape à Saint-Éloi
Autre décision notable : l’accueil le 18 juin 2026, de l’arrivée de l’épreuve du contre-la-montre 
du Tour Nivernais Morvan. Pour soutenir l’organisation de cette étape, les élus ont accordé une 
subvention de 4 900 €, qui sera inscrite au budget primitif 2026.

Lotissement de l’Arche : les ventes avancent
Le projet d’aménagement de la parcelle AT0078, initié fin 2024, poursuit sa progression. Sur 
les 7 lots créés rue des Jeunes Pousses, 5 compromis ont déjà été signés. Il reste 2 terrains 
disponibles à la vente. Ce programme s’inscrit dans la volonté de la commune de renforcer son 
offre de logements individuels et de structurer son développement urbain.

Utah, handi-chien du CHAN : présentation officielle en séance

Lors du Conseil municipal du 16 septembre 2025, Mme Francais, infirmière 
au CHAN, est venue présenter Utah, l’handi-chien destiné au service de 
pédopsychiatrie. La commune soutient ce projet depuis juillet 2025 grâce 
à une subvention exceptionnelle de 300 € et une convention signée avec 
le CHAN. Utah accompagnera des enfants présentant des troubles du 
développement, favorisant apaisement, communication et bien-être.

Le Conseil municipal est public.

Venez suivre les projets et décisions de la commune.
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Conseil M
unicipal Jeunes

Une rencontre intergénérationnelle
Le 25 octobre dernier, à la Médiathèque, les jeunes du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) ont 
accueilli les aînés de la commune, âgés de 70 ans et plus, pour une rencontre intergénérationnelle 
placée sous le signe de la convivialité et du partage.

Organisée à l’occasion de la Journée internationale des personnes âgées, cette initiative du CMJ 
avait pour objectif de créer du lien entre jeunes et anciens autour d’un petit-déjeuner et de 
discussions sur les métiers d’autrefois.

Curieux et attentifs, les jeunes élus avaient préparé une série de questions pour mieux connaître 
le parcours de leurs aînés. Ces derniers se sont prêtés au jeu avec plaisir, racontant leurs débuts 
dans la vie active, souvent entre 15 et 17 ans, ainsi que leurs longues carrières de plus de vingt 
ans. Ils ont partagé des parcours professionnels très variés : coiffeuse passionnée, employé 
administratif, ouvrier de scierie, libraire ou agent de Gaz de France, chacun avec sa propre 
histoire. Beaucoup ont évoqué un emploi avant tout « alimentaire », plus dicté par les besoins 
du moment que par une véritable vocation.

À la question « quel métier exerceriez-vous aujourd’hui ? », la majorité a répondu qu’elle se 
tournerait sans doute vers l’humanitaire ou les métiers du social. Seule l’ancienne coiffeuse, 
passionnée, a affirmé qu’elle reprendrait sans hésiter le même chemin.

Entre anecdotes, sourires et souvenirs partagés, cette matinée a offert à tous un beau moment 
d’échanges et de transmission. Une rencontre simple et sincère, qui prouve qu’entre les 
générations, la curiosité et le respect sont les plus beaux liens.
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Depuis la rentrée de septembre, la 
médiathèque a retrouvé toute sa vitalité 
et son ambiance conviviale. Après la pause 
estivale, l’ensemble des ateliers a repris, et 
vous êtes de plus en plus nombreux à venir 
y participer. Cet engouement fait chaud 
au cœur et témoigne du rôle essentiel que 
joue la médiathèque dans la vie culturelle et 
sociale de notre commune.
Parmi les activités phares, l’atelier Pyramide 
de Nevers, animé avec enthousiasme 
par Nicole Gaucher, rencontre un succès 
grandissant. Les participants s’y retrouvent 
régulièrement dans une ambiance à la fois 
studieuse et détendue, où l’esprit d’équipe 
et la bonne humeur sont toujours au rendez-
vous. Les adhérents de l’association éligeoise 
MosaïC, continuent quant à eux de se 
retrouver autour des dictées et des jeux de 
société, deux moments à la fois ludiques et 
culturels, très appréciés des participants.
Cette année, l’atelier numérique a évolué 
pour mieux répondre aux besoins de chacun 
: il est désormais divisé en deux groupes, 
l’un pour les débutants, l’autre pour les 
plus confirmés. Ces séances, animées par 
Stéphane Vallé, médiateur numérique pour 
le Conseil Départemental de la Nièvre, et 
par Loïc Rizzot, bénévole dans le cadre de 
la participation citoyenne, rencontrent un 
franc succès. Les participants sont assidus 
et motivés, heureux de progresser dans la 
maîtrise des outils numériques indispensables 
aujourd’hui.

L’atelier Tricot, animé par Annie Dutrieu, 
continue d’attirer de nombreux amateurs 
de laine et d’aiguilles. Dans une atmosphère 
douce et bienveillante, les participantes 
échangent conseils, astuces et sourires. On 
pourrait dire que cet atelier « tricote des 
liens autant que des mailles » ! Messieurs, 
vous êtes les bienvenus !

L’atelier Généalogie, dirigé par Geneviève 
Delerin et Florian Gilbert, connaît également 
un bel engouement. Il permet à chacun 
de partir à la découverte de ses racines et 
d’en apprendre davantage sur l’histoire 
de sa famille, dans un cadre d’échanges et 
d’entraide.
À ce jour, l’ensemble des ateliers affiche 
complet, signe d’un intérêt croissant pour les 
activités culturelles et collectives proposées 
par la médiathèque.

Des manifestations qui rassemblent

En parallèle des ateliers, plusieurs 
manifestations ont animé la vie de la 
médiathèque ces dernières semaines. 
Toutes se sont déroulées dans d’excellentes 
conditions et ont fait salle comble à chaque 
fois.
Dès le mois de septembre, la soirée Jeux de 
société a réuni un public intergénérationnel, 
sous la houlette de Nadine Poidvin et de son 
assistante, du magasin Jean de la Lune de 
Nevers.

M
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e Un automne plein d’activités
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Et la suite ?

Thierry prépare déjà un premier semestre 
2026 tout aussi riche en découvertes et en 
émotions.
Au programme :

Une exposition d’acryliques «Singularité 
colorée - au -delà du réel» d’Eléonore Oustric, 
du 25 novembre au 27 janvier 2027.
Une soirée Poésie, organisée dans le cadre 
du Printemps des Poètes et placée cette 
année sous le thème de la liberté, se 
tiendra le vendredi 27 février 2026 à 20h. 
Elle accueillera un nouvel invité, l’auteur et 
poète nivernais Laurent Briand, aux côtés 
des fidèles Éligeoises Marie-Paule Moreau et 
Nathalie Chatillon-Chamouard.
Une nouvelle soirée Jeux de société aura 
ensuite lieu le vendredi 27 mars 2026 à 
20h (sur réservation). En juin, place à une 
soirée Cabaret avec «Leffet Cabaret de 
Cosne-sur-Loire», prévue le vendredi 12 
juin à 20 h, qui promet d’être un grand 
moment de convivialité et de spectacle. 
Une conférence sur l’accompagnement en 
fin de vie est également en préparation, un 
sujet sensible et profondément humain, que 
la médiathèque abordera avec respect et 
bienveillance. D’autres manifestations sont 
en gestations…
Pour chacune de ces manifestations, il 
est vivement conseillé de réserver, au 
03.86.37.12.58, la capacité d’accueil de la 
médiathèque étant limitée.

Enfin, un grand merci aux 12 bénévoles, qui 
assurent chaque semaine l’accueil du public 
et contribuent par leur dévouement à faire 
de la médiathèque un lieu vivant, ouvert 
et chaleureux. Grâce à eux, la culture, le 
partage et la convivialité continuent de 
tisser de beaux liens entre les habitants.

En octobre, le duo Fantasia, composé de 
Gilles Martin au piano et de Claudine 
Bonodot-Martin, à la flûte, a offert un 
superbe moment musical, mêlant création, 
variétés et musique classique. Le public, 
conquis, a salué la qualité et la sensibilité de 
leur prestation.

Une soirée consacrée au paranormal, animée 
par Sandrine JePositivee, a également 
rencontré un vif succès. Habituée du Salon 
du Surnaturel du Château de la Vernée, 
chaque année, en mars, organisé par l’acteur 
Gérard Vivès, Sandrine a su captiver un public 
mêlant sceptiques, convaincus et simples 
curieux. Une soirée passionnante et pleine 
d’échanges.

L’atelier créatif de Noël, animé par Nadia 
Michot, la talentueuse couturière de papier,
a rassemblé avec enthousiasme des enfants 
âgés de 4 à 10 ans. Dans une ambiance joyeuse 
et féérique, chacun a laissé libre cours à son 
imagination, en réalisant de magnifiques 
cartes et guirlandes aux couleurs de la fête.
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Amis du Vieux Chaluzy
La chapelle de Chaluzy a accueilli pendant ces 
dernières journées du patrimoine un maître 
verrier, Bruno de Pirey. Ce lauréat de nombreuses 
distinctions a créé son atelier à Mehun-sur-Yèvre, 
dans le Cher. Pendant ces deux journées, il a 
partagé son savoir-faire et exposé certaines de 
ses créations. Avec des explications claires, sous 
lesquelles on sentait la passion de l’artiste, il nous a 
fait vivre le quotidien d’un homme ayant participé 
à la restauration de Notre-Dame-de-Paris. 

AS ST ELOI FOOTBALL
DÉBUT DE SAISON AU TOP ! 
L’ensemble de la grande famille de l’AS Saint 
Eloi Football peut être fière de ce début de 
saison prometteur, placé sous le signe de 
dynamisme.
Le football, c’est d’abord le plaisir du jeu ! Nos 
jeunes U7, U9 et U11 s’éclatent en plateau 
chaque samedi, grâce à notre belle entente 
avec le club de Guérigny. Voir ces enfants 
s’amuser, progresser et partager est la plus 
belle des récompenses !
La catégorie U13 réalise une excellente 
première partie de saison. Engagés dans la 
phase automnale, nos jeunes joueurs ont su 
montrer un bel état d’esprit, beaucoup de 
sérieux et un vrai plaisir de jouer ensemble.  
Grâce à leur régularité et à la progression 
constante de tout le groupe, les U13 sont 
actuellement deuxième de leur championnat, 
une performance remarquable qui vient 
récompenser leur travail.
Pour ce début de saison, l’équipe Senior s’est 
distinguée par son sérieux, son esprit collectif 
et l’investissement constant de ses joueurs, qui 
portent haut les couleurs de la commune.
Composée d’un mélange harmonieux entre 
joueurs expérimentés et jeunes, l’équipe Senior 
montre une belle cohésion. Les entraînements, 
toujours réalisés dans la bonne humeur mais 
avec rigueur, sont le reflet d’un groupe motivé 
qui progresse semaine après semaine.
Bien que 5e pour l’instant, l’équipe reste 
dans la course et dispose des capacités pour 
remonter encore au classement.

L’objectif de cette saison reste simple : 
continuer à proposer un football de qualité, 
tout en cultivant les valeurs qui font la force 
du club. Le staff et les joueurs abordent chaque 
match avec sérieux, détermination et le désir 
de représenter fièrement la commune.

Nouvelle étape importante cette saison : 
l’équipe Vétéran
Celle-ci permet aux anciens joueurs et 
passionnés de retrouver le plaisir du ballon 
dans une ambiance conviviale et amicale. 
Le club recherche d’ailleurs encore quelques 
joueurs pour compléter l’effectif. Tous les 
intéressés sont invités à se faire connaître 
auprès des dirigeants ou à venir participer aux 
prochains entraînements. 
L’AS Saint Eloi lance également un appel 
à ses supporters : Venez nombreux 
encourager nos équipes chaque week-end!  
Votre présence et vos encouragements sont 
une véritable source de motivation pour 
l’ensemble du club. Les dates et horaires des 
prochains matchs sont à retrouver sur la page 
Facebook “A.S Saint Eloi”. 
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A TOUT COEUR
L’association poursuit ces randonnées le jeudi après-midi et 
dimanche matin ou à la journée une ou deux fois par mois

Dernière destination en journée : MOULINS, mélange 
parfait de nature et d’histoire.
Nous avons pu nous promener le long de l’Allier et admirer 
les paysages d’automne illuminés par le soleil. Après un 
déjeuner au bord de l’eau, nous avons découvert les 
richesses historiques de la ville avec la visite de la Maison 
Mantin, le musée, la cathédrale Notre Dame, le carillon 
de la Tour Jacquemart.

Prochaines randonnées à Nevers en décembre.

Vous pouvez rejoindre notre club de randonnée pour 
des moments toujours conviviaux.

Contact :
Mme BENARD Nadine, Présidente : 06 73 33 27 71

Mme BENARD Mireille, Secrétaire et responsable des 
randonnées : 06 19 19 14 41

Asso Franco-Polonnaise
Notre association a eu l’honneur d’être invitée 
par le Maire de Nevers ainsi que par Antoine-
Emmanuel et Magdalena du Bourg de Bozas 
à l’occasion de l’installation du Consulat 
honoraire de Pologne à Nevers, en présence 
de l’Ambassadeur de Pologne. Dans le cadre 
majestueux du château de Prye, nous avons 
assisté à la cérémonie d’intronisation de 
Monsieur Antoine-Emmanuel du Bourg de Bozas 
à ce prestigieux poste, un moment officiel riche 
en échanges et en perspectives.
Invités à renforcer nos liens avec le nouveau 
consul honoraire, nous avons ensuite découvert 
ce lieu emblématique de l’histoire polonaise, où 
séjournèrent notamment le roi Jean III Sobieski 
et son épouse Marie-Casimire. Guidée par 
Magdalena du Bourg de Bozas, la visite du 27 
septembre nous a plongés dans l’histoire et les 
secrets du château.
Un délicieux déjeuner au restaurant 
gastronomique Le Moulin de l’Étang a prolongé 
cette parenthèse hors du temps, avant une 
dernière halte au château pour admirer les 
splendides écuries en marbre et le parc sublimé 
par les couleurs d’automne.
Une journée mémorable, presque un véritable 
voyage dans le temps !
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Amicale Pétanque Éligeoise
Une trentaine de licenciés s’est rendu le 24 octobre dernier à la salle des fêtes de Saint-
Éloi pour assister à l’Assemblée Générale du Club, en présence d’Annabelle Maillefer et 
Maria Breton, conseillères municipales, ainsi que Jean-Pierre Laumonier, Président du Club 
de Saint-Benin d’Azy et représentant du Comité de la Nièvre. 

Le rapport moral de Pascal Rimbert, le Président, rapporte un effectif de 39 licenciés (12 
femmes et 27 hommes). Pour la première année du nouveau bureau, le début de saison a 
été chaotique, notamment à cause d’une trésorerie basse et aussi par l’annulation des Rifles 
(pour cause de manque de réservation). Mais le club a tenu la route, grâce à l’investissement 
des licenciés qui ont pu aller chercher des nouveaux sponsors.

De nouveaux outils de communication ont été initié (groupes WhatsApp, blog Facebook 
: https://www.facebook.com/share/1Yd4yxy4g ) et le bureau a proposé à ses licenciés des 
concours internes ainsi qu’un concours triangulaire (avec Saint-Benin et Imphy) qui ont tous 
été fort appréciés.

Viviane Paya, secrétaire, a présenté ensuite le rapport d’activités : Galette des rois, Journée 
initiation avec le Centre aéré, fête patronale du 5 juillet, mais aussi concours triplette mixte 
du 28 juin et concours doublettes vétérans du 25 septembre.

Jean-Louis Pleuchot, trésorier-adjoint a rapporté les résultats des différents concours et 
manifestations. Les résultats ne demandent qu’à être améliorés !

Gilles Chautard, Trésorier a rendu compte de l’exercice 2024-2025 avec des comptes positifs et 
sains.

Après un mot des intervenants, le Président a remercié la Mairie et les services techniques, 
qui ont contribué à l’amélioration des terrains. Puis, il a une nouvelle fois remercié tous les 
bénévoles pour leur implication et leur bonne humeur. 

L’Amicale Pétanque Éligeoise est un petit club mais nous avons honoré toutes les 
manifestations sportives… malgré une météo pas toujours clémente.
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Loire et Allier (MELA)
La classe sur le terrain

Dans le cadre de l’ATE (Aire terrestre éducative) 
souhaitée, MELA a apporté à l’école des 
Jeunes Pousses ses connaissances sur le verger 
conservatoire de la commune situé à côté de la 
mairie.

Les travaux se sont portés, avec les enfants de 
la classe de CM2, sur les différentes variétés de 
pommiers, cerisiers, pruniers et autres arbres 
fruitiers présents. Il a été question également des 
soins à apporter aux arbres durant leur vie comme 
: taille des arbres, traitements écologiques au 
blanc d’Espagne, bouillie bordelaise etc….

Les enfants studieux ont été très attentifs aux 
recommandations de l’animatrice de MELA, Sophie 
BERNARD et un suivi des arbres sera effectué 
durant toute une année.

Grâce au fauchage raisonné des services techniques 
de la commune, un inventaire préliminaire des 
insectes sera réalisé au printemps.

Club Léo Lagrange
Depuis la rentrée, les activités du club Léo 
Lagrange ont repris :

• La dance country : les mardis de 18h00 à 
19h30 à la salle du comité départemental de 
tennis.

• Le Taïchi : les jeudis de 17h30 à 19h00 à la 
salle des fêtes de Saint Éloi.

• La gymnastique : les jeudis de 19h00 à 20h00 
à la salle des fêtes de Saint Éloi.

A l’occasion d’octobre rose la section gymnastique a souhaité, en s’habillant en rose, montrer 
son soutient à toutes les femmes qui luttent contre le cancer.

Vous aimez pratiquer une activité dans la bonne humeur et en toute bienveillance, n’hésitez 
pas à vous renseigner :  Serge AUBLANC : 06-73-93-60-27 - Catherine MASSON : 06-61-81-23-37

Maison de 
l’Environnement entre
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Présentez-nous votre entreprise et votre parcours
J’ai créé PROPRE SUR TOIT en mars 2025. Je propose le 
nettoyage et le démoussage de toitures et terrasses, ainsi 
que des services comme la tonte et la taille.
Originaire de Paris et ayant fait ma scolarité dans la Nièvre, 
j’ai travaillé dans plusieurs domaines : mécanique poids lourd, 
couverture, ambulancier et livreur. Malgré ces expériences, 
j’ai toujours eu envie de créer ma propre activité.
Je suis aussi passionné de moto et de BMX. Je fais partie du 
Moto Club de Saint-Eloi et j’ai obtenu une 3e place à la Course 
de Saint-Eloi le 25/09/25 et une 1ère place au Championnat de 
France MX à l’ancienne Pré 90 – 125 cc en 2024.

Pourquoi vous êtes-vous installés à Saint-Eloi?
Résidant dans la commune avec ma compagne, j’ai 
naturellement choisi d’y implanter mon entreprise.

Avez-vous une anecdote à nous raconter ?
« Un matin, je chargeais mon camion comme d’habitude 
et ma poule tournait autour de moi. Arrivé sur le chantier, 
j’ouvre le camion et… surprise ! Elle était perchée sur le 
matériel. Elle avait embarqué sans que je m’en rende compte. 
Peut-être voulait-elle m’aider… ou vérifier le nettoyage ! »

Pour mettre en lumière les acteurs locaux qui participent à la vie économique de Saint-Éloi, 
la Gazette a récemment rencontré William NEDJAI, nouvel artisan installé dans la commune.

Rappel important
Afin de préserver la propreté et la sécurité 
de nos rues, nous vous rappelons que les 
poubelles doivent être rentrées après le 
passage des collectes.

Les bacs laissés sur la voie publique gênent 
la circulation, nuisent au cadre de vie et 
peuvent faire l’objet d’une verbalisation.
Ensemble, faisons de notre commune un 
lieu plus propre et plus agréable !
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à vos agendas

JANVIER

Jeudi 8
19h Salle polyvalente
Voeux du Maire

Samedi 31
12h Salle polyvalente
Repas dansant du Comité des Fêtes

FÉVRIER

Samedi 28
20h Salle polyvalente
Rifles du Tennis de table ASSETT

A VOS AGENDAS
MARS

Dimanche 15
Salle du Conseil Municipal - Mairie
Elections Municipales (1er tour)

Dimanche 22
Salle du Conseil Municipal - Mairie
Elections Municipales (2ème tour)

Dimanche 22
10h-18h Salle polyvalente
Le Printemps du livre
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